
Pourtant, l’alerte a été son-
née il y a longtemps, un peu 
partout en province, par les 
organismes environnemen-
taux. Au fil des années, 
de nombreuses initiatives 
locales, portées à bout de 
bras par les associations 
de riverains, ont contribué 
à protéger la santé de cer-
tains lacs. Cependant, face 
à la situation actuelle, une 
mobilisation de tous les 
acteurs est devenue es-
sentielle. 

C’est pourquoi, en juin 
2006, le RNCREQ et le 
CRE Laurentides prenaient 
l’initiative de rassembler, 
pour une première fois au 
Québec, les riverains, les 
ONG, les gestionnaires du 
territoire, les scientifiques 
et les spécialistes des lacs 
autour d’une même table. 
Ce premier Forum national 
sur les lacs avait pour but 
de déclencher un mouve-
ment visant à faire de la 
protection des lacs du Qué-
bec une priorité. L’objectif 
a été atteint, aidé bien sûr 
par l’augmentation des 
épisodes de cyanobacté-

ries aux quatre coins de 
la province. Il faut mainte-
nant s’attaquer de manière 
systématique aux problè-
mes affectant la santé des 
lacs. 

Les problématiques 
Les lacs sont tous appelés 
à mourir. Cependant, le pro-
cessus de vieillissement, 
appelé eutrophisation, de-
vrait normalement s’éche-
lonner sur des centaines 
de milliers d’années. Or, 
on constate que de plus 
en plus de lacs au Québec 
vieillissent prématurément.  
Ceci entraîne des consé-
quences sur la qualité de 
l’eau, de même que sur 
l’équilibre des écosystè-
mes. On voit apparaître sur 
de nombreux plans d’eau 
des espèces envahissan-
tes comme le myriophylle à 
épis, la moule zébrée, qui 
nuisent aux usages tradi-
tionnels comme la baigna-
de, les spor ts nautiques, 
la pêche, la consommation 
de l’eau. L’apparition de 
fleurs d’eau de cyanobac-
téries, phénomène relati-
vement récent au Québec, 
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Le lac apparaît, graduellement, comme 

l’un des principaux joyaux de la nature 

québécoise. Pendant longtemps, il était là; on 

le prenait pour acquis. Alors qu’une nouvelle 

sensibilité à l’environnement émerge et que 

l’évolution des valeurs d’une société donne 

enfin aux lacs leurs lettres de noblesse, on 

découvre brutalement que ces écosystèmes, 

en apparence en pleine santé, sont souvent 

malades. À qui la faute et que peut-on faire?
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que fragile
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est un signe flagrant d’un 
sérieux déséquilibre. Cela 
est fort inquiétant puisque 
ces éclosions d’algues 
bleues peuvent entraîner 
la fermeture complète des 
plans d’eau, en raison de 
risques majeurs pour la 
santé humaine. 

Les causes de dégradation 
de ces plans d’eau sont 
multiples et interreliées :
°	 Les pratiques industriel-

les, comme la foresterie 
et l’agriculture, qui peu-
vent causer des apports 
importants en nutriments 
vers le plan d’eau; 
°	 L’ar tificialisation des ri-

ves, la densification et 
l’urbanisation des bas-
sins versants; 
°	 Les ef fets cumulatifs 

des activités et des usa-
ges sur le territoire qui 
ne sont pas évalués lors 
des prises de décision; 
°	 La perception que les 

lacs sont des entités 
qui appartiennent à tous 
et à personne, et donc 
qu’ils peuvent être utili-
sés selon le bon gré de 
chacun. 

De plus, le transfert de res-
ponsabilités gouvernemen-
tales vers les municipalités 

en matière de gestion de 
l’environnement et notam-
ment de l’eau, ainsi que 
les limites que connais-
sent celles-ci en termes 
de ressources disponibles 
et de compétences pour  
affronter ces nouveaux dé-
fis, accentuent le problème. 

Il existe enfin une ambi-
guïté face au partage des 
responsabilités entre les 
dif férents paliers de gou-
vernement.

Les impacts 
Quand le lac se dégrade, le 
riverain en est le premier 
informé par des signes qui 
ne trompent pas : diminu-
tion de la transparence de 
l’eau, altération de la cou-
leur, odeurs, envasement 
et prolifération de plantes 
aquatiques. Cela entraîne 
une per te de jouissance 
immédiate pour toutes 
les activités récréatives. 
Lorsque le plan d’eau est 
for tement dégradé, ces 
impacts peuvent aller jus-
qu’à des risques sévères 
pour la santé humaine en 
présence de coliformes 
ou dans des cas de cya-
nobactéries par exemple. 
On doit aussi considérer 
que les lacs sont devenus 

des pôles importants d’ac-
tivités économiques et des 
sources majeures de reve-
nus fonciers, en particulier 
pour les municipalités de 
villégiature. La dégradation 
d’un plan d’eau peut ainsi, 
selon sa sévérité :

°	 Causer des problèmes 
de santé publique et de 
sécurité civile importants 
dans le cas, par exem-
ple, d’éclosion de cyano-
bactéries; 
°	 Ralentir sérieusement le 

développement et ses re-
tombées;
°	 Entraîner un déplace-

ment des clientèles vers 
d’autres lieux;
°	 Entraîner une diminution 

de la valeur foncière des 
propriétés;
°	 Rendre certaines munici-

palités vulnérables à des 
poursuites par des rési-
dents qui jugeraient que 
l’application laxiste des 
règlements municipaux 
leur cause des préjudi-
ces importants.

Au niveau des impacts sur 
les écosystèmes comme 
tel, lors de la dégradation 
du plan d’eau, il faut s’at-
tendre à une modification 
des processus chimiques 
et biologiques, à une perte 
de la biodiversité (trop de 
nutriments occasionnent 
une baisse de l’oxygène 
dissous, ce qui entraîne 
la mort de plusieurs espè-
ces de poissons, insectes, 
plantes aquatiques), à une 
vulnérabilité à l’introduction 
d’espèces envahissantes 
et à la per te de cer tains 
usages pour la faune.

Les milieux lacustres en 
territoires agricoles ou en 
zones urbaines ou quasi 
urbaines figurent parmi les 

cours d’eau les plus tou-
chés par la dégradation. Il 
en va de même pour les 
lacs dont le bassin versant 
fait l’objet d’un développe-
ment domiciliaire, touris-
tique ou récréatif impor-
tant, ceux autour desquels 
l’aménagement et les 
pratiques d’occupations 
sont mal planifiés et mal 
contrôlés ainsi que les lacs 
peu profonds ou de petite 
superficie. 
      
Rôle de chacun 
des acteurs
Nous croyons que les occu-
pants privés, publics, com-
merciaux et industriels, 
en collaboration avec les 
gestionnaires du territoire 
du bassin versant, doivent 
s’approprier la responsabi-
lité de maintenir les lacs en 
santé. 

Les riverains, les usagers 
et les occupants du bassin 
versant doivent se percevoir 
comme les fiduciaires d’un 
joyau aussi beau que fragi-
le. Ils ont la responsabilité, 
non pas de se l’approprier 
mais d’en assurer la santé 
à long terme. Ceux-ci, re-
groupés en association, 
peuvent et doivent assurer 
un suivi de la santé de leur 
lac. Le CRE Laurentides 
a développé, en collabo-
ration avec le MDDEP, les 
MRC et municipalités des 
Laurentides, les regroupe-
ments d’associations de 
riverains et les spécialistes 
de l’eau, un programme de 
suivi volontaire appelé Bleu 
Laurentides qui s’avère très 
prometteur. 

Le monde municipal, princi-
pal responsable de l’amé-
nagement et de la gestion 
du territoire, doit d’abord 
reconnaître l’impor tance 
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du capital naturel des lacs 
pour le développement  
durable des communau-
tés. Il doit ensuite faire ap-
pliquer les règlements qui 
régissent l’occupation, les 
usages et les pratiques. 
Enfin, il doit se doter des 
politiques et outils néces-
saires afin de mettre en 
œuvre une véritable ges-
tion intégrée des milieux 
lacustres.

Le gouvernement provin-
cial doit reconnaître, dans 
la mise en œuvre autant 
de sa Politique de l’eau 
que de sa Stratégie de 
développement durable, 
l’impor tance et le rôle 
essentiel des lacs. Il doit 
conséquemment af fecter 
une partie des ressources 
techniques et financiè-
res disponibles vers une 
protection et une gestion 
durable des milieux hydri-
ques. 

Pour sa par t le gouverne-
ment fédéral, responsable 
de l’habitat du poisson et 
de la réglementation de 
la navigation, doit passer 
rapidement des ententes 
administratives avec le 
gouvernement du Québec 
afin de simplifier les procé-
dures menant à l’adoption 
de règles de circulation 
des embarcations moteur 
sur les lacs.

Il est urgent, pour l’ensem-
ble des acteurs impliqués, 
de développer de nouvelles 
stratégies d’aménagement 
et de gestion pour passer 
d’une gestion réactive, à 
une gestion préventive et 
proactive :

°	 Planifier l’occupation du 
territoire et les usages 
dans le bassin versant 
du lac en fonction des 
caractéristiques du mi-
lieu et de sa capacité de 
support;
°	 Contrôler et réduire sys-

tématiquement toute ac-
tion qui contribue à l’arti-
ficialisation du milieu et 
en particulier des rives;
°	 Favoriser l’adoption de 

compor tements et de 
pratiques individuels res-
ponsables en matière 
de gestion durable des 
plans d’eau auprès des 
riverains et des usagers;
°	 Assurer un suivi de l’état 

de santé des lacs et 
donc un meilleur dépista-
ge des problématiques; 
°	 Augmenter la capacité 

des acteurs locaux d’in-
tervenir rapidement dès 
que les signes de dégra-
dation se manifestent;
°	 Augmenter les connais-

sances des diverses mé-
thodes de restauration 
offertes sur le marché.  

Le réseau des 16 Conseils 
régionaux de l’environne-
ment, qui couvre tout le 
Québec, sera un acteur 
important et même central 
de cette démarche, qui mo-
bilise autant les gouverne-
ments que les spécialistes 
et les utilisateurs.

Nous espérons qu’à l’été 
2008, au moment du 
deuxième Forum national 
sur les lacs, nous aurons 
collectivement posé des 
gestes concrets qui contri-
bueront à ralentir le proces-
sus de dégradation de leur 
état de santé.


